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RAPPORl,DU COMITE'DU CONSEIL DË SECURITE CREE PAR LA RESOLUTION 421 (1977) 
CONCERNAJST LA QUESTION DE L'AFBIQUE DU SUD SUR LA COLI&BOF&TION NUCLEAIRE 

. AVEC CE PAYS 

Le komitd k examiné la question de la collaboration nuclbaire avec l'Afrique 
: au sud à se?cième, lOtme, llème, lfjêm, 16$we, ~~$IIE, lg&ne, 2o&e, 2lêne 

et 22ème séànces, tenues entre le. 3 avril et le 20 &cextibre 1979 lJ. 
1 

Le 5 juillet 1979, il a tenu une &ance publiqüe, lors de laquelle il a 
1 entendu une d&laration sur.la question faite par M. Ronald WsJ.ters, professeur à 
j Hiward Uni+erSity, Washington, D:b. ,...,:.i': ' '_I, , 
:& 

A sa 202me séance,. le 31 octobre 1979 ;.i.l..a ahiaé. d~,.créer yq groupe de traV$l 
à composition non limitée, chargg de f&kLer Ides rec&m@xiations .s.l'intention 
du Conseil de sécurité en vue'dï$cart;er le danger que représente llakquisition 
d'arnes nuol&.ires par l'Afrique,< Sud,.. Le Groupe de travail a tenu trois s&JXes 
et a farit rapport au Comitb 't aa 21ème'séance, le 14 déçe?%re 19'7'9,,): 

.<, ./ 
' L'accord 6tai.t g&&ral parmi 1es"knbres du Co&té en ce.qui concerne les 

objectifs, mais des points de iue différents ont ét$"exprimés quant au type de 
mesures à recommander 'au Corkeil de s&u&té. : 

1. Certains membres 
k$ria, Tkzhécoslovaqtie, 

(Banggadesh, Boliyie',. Chine,'Gabon, Koweït, Jm@fquev 

UBSS et2axÏbi.e) estimaient,:que, compte tenu au cm@2re 
agressif et raciste au &gime s&-&&i~~n et de ia'imenace que représentait a leur 
avis ce &gime pour la paix et la sécurit6 internationales, du seul fait de *on 
exis+ence, le Conseil de s&uritc devrait irf&diatement prendre des *sures en Vue 
d'interdire toutes formes de collaboration nucléaire avec L'Afrique du Sud* 

2, Toutefois, les autres membres du Comit6 n'ont pas été en mesureca'ac$epter 
cette proposition 4 .esti&x&, qu’elle n'encouragerait pas l'Afrique du Sud. a adherer 
au Traité sur la non-prolifération des armes nucl&ires et à accepter des 
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g.arsnties internationales, ce qui,, de leur point de vue, devait être l’objectif ae 
.Pa communaut6 internationale. Ils ont appuyé., à des degr&s divers, les mesures 
suivantes : 

< .’ Y ‘8, ,, i; . 

i) Application des garanties internationales à l’usine pilote @.$africaine 
d’enrichissement de 1 Vuranium~ 

’ 
ii) Cb~igation pour l!Afrique du Sud de soumettre ses centrales nu&aires 

aux garenties de l’Agence internationale de l’énergie atomique j 

iii) . ~.. Adhésion de l’Afrique du Sud au Trait& sur la non-prolifgration des 

_. ’ armes nucléaires ; 

iv) “A&lication de garanties internationales globales ; 

VI Interdiction de toute coopération nucle”aire de ..n&ure ‘à accroFtre 
la capkcit6 de production d’armes nucl6aires de L’Afrique du Sud; ‘, 

vi) Cessation des exportations de matériel lié à 1’6nergie nucl&ire pouvant 
etre utilisé pour la, fabrication d’armes nucléaires 5 

,fi >‘. .“, _,.. 
Cessation des &Changes de ,physiciens et de donn6es scientifiques 

. . ,, . - ” . 1 

,” ‘. 
susceptibles ‘d”&ider 1 ‘Afrique du Sud 8% se doter d’armes nucléaires. 

,.,.. 
La, Nor-ge a propos6 que le Conseil de sbcurité demande à tous les Etats qui 

continuent’ ‘à collaborer avec 1 PAfrique du Sud dans le domaine nuclkaire de mettre 
un terme ‘a ,Z,e~r collaboration avec ce psys tant que celui-ci n!aurait pas accept6 
de garant& internationales globales, 

;itions i) à vii>. en wfncipe - Les Etats-Unis d’Amérique ont appuy6 les propoE 
Bien qu’ils n’aient pas encore pris position au sujet de la proposition de. la - 
Norviige, ils l’ont estimée digne d’intér@t et ont &é d’avis quvelXe méritait d’être 
examine@ de ,façon plus approfondie par les Etats! membres du Conseil de s~écurite”. 


